ARRETE n° 170 CM du 27 avril 2005 portant interdiction de l’importation, de la mise sur le marché et de l’utilisation des encres de tatouage de la marque “Starbrite Colors”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services, et en particulier ses articles 10 et 11 - 10° ;

Vu le code des douanes de Polynésie française ;

Vu le décret du 18mai 1940portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes aux Etablissements français de l’Océanie ;

Vu la délibération n°88-15ATdu 11 février 1988 portant création du service des affaires économiques ;

Vu la délibération n°92-97ATdu 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu l’arrêté n° 148 CM du 3 septembre 2004 portant suspension de l’importation, de la mise sur le marché et de l’utilisation des lots 7996988 et 7996989 d’encre noire pour tatouage dénommée “Starbrite Black Magic” ;

Vu l’arrêté n° 237 CM du 27 septembre 2004 portant suspension de l’importation, de la mise sur le marché et de l’utilisation des encres pour tatouage de la marque “Starbrite Colors” ;

Considérant qu’il ressort des analyses effectuées par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé sur 65 échantillons d’encre de tatouage de la marque “Starbrite Colors” que ces encres révèlent des contaminations microbiologiques, et notamment la présence de bactéries de genre Pseudomonas, de moisissures et/ou de bactéries de genre Bacillus ;

Considérant qu’il ressort des analyses effctuées par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé sur des échantillons des lots 7996988 et 7996989 des encres de tatouage de la marque “Starbrite Colors” que ces lots sont contaminés par le champignon Acremonium fungi et/ou la bactérie Pseudomonas putida et/ou Pseudomonas aeruginosa, et des bactéries du genre Aeromonas ;

Considérant la décision prise par le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en date du 14 décembre 2004 d’interdire l’importation, l’exportation, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux et l’utilisation des encres de tatouage de la marque “Starbrite Colors” ;

Considérant le caractère pathogène ou fortement pathogène de certains contaminants microbiologiques des échantillons d’encre de tatouage analysés par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé ;

Considérant dès lors que les encres de tatouage contaminées microbiologiquement présentent un risque pour la santé humaine ;

Considérant que l’absence de garantie sur la sécurité microbiologique des encres de la marque “Starbrite Colors” est susceptible de présenter un danger grave pour la santé humaine ;

Considérant les mesures de précaution qui s’imposent en matière de santé publique ;

Considérant l’avis du comité technique de coordination des contrôles rendu dans sa séance du 9 mars 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 avril2005,

Arrête :

Article 1er.— L’importation, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, et l’utilisation des encres de tatouage de la marque “Starbrite Colors” fabriquées par la société Papillon Supply et commercialisées par la société Tommy”s Supplies sont interdites.

Art. 2.— Le responsable de la première mise sur le marché procède, à ses frais, au retrait des produits mentionnés à l’article 1er.

Art. 3.— Toute infraction aux articles 1er et 2 du présent arrêté sera constatée et sanctionnée dans les conditions définies par la loi du 1er août 1905 modifiée susvisée, sans préjudice des dispositions du code des douanes de la Polynésie française.

Sont notamment qualifiés pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent arrêté les agents assermentés du service des affaires économiques et de la direction de la santé.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, et le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 avril 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


Emile VANFASSE.
